


Avis de livraison du PAMVFP et autres budgets supplémentaires en forêt privée
sur le territoire exclusif d’un autre groupement forestier

ATTENDU QUE le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) et Groupements forestiers Québec (GFQ) ont défini le Modèle d’affaires des groupements forestiers du Québec — Document des exigences 2019, dans l’intérêt des propriétaires forestiers;
ATTENDU QUE la clause 3.2.1 Obligation d’accueil stipule que le groupement forestier doit accepter en tant que membre tout propriétaire de boisé privé qui en fait la demande et dont au moins un des lots boisés est situé sur son territoire exclusif. Dès lors, un propriétaire possédant des lots sur le territoire de plusieurs groupements forestiers différents peut choisir de bénéficier des services d’aménagement de l’un ou l’autre des groupements en question.
	
EN CONSÉQUENCE le
	


Nom du groupement forestier demandeur, qui a reçu une demande de services

	AVISE le
	


	Nom du groupement forestier receveur,  à qui appartient le territoire exclusif 

Qu’il délivrera les services d’aménagement dans le cadre du PAMVFP et des nouveaux budgets consacrés à la forêt privée sur la ou les propriétés suivantes :

Identité du propriétaire de boisé privé
	Nom, prénom :

	

	Numéro du producteur forestier reconnu :

	



Localisation 
	
	

	
	

	
	

	
	




	
	


Signature du groupement forestier demandeur,
 qui offrira des services d’aménagement

	
	


		       Date		

N.B. Joindre ce formulaire au rapport d’exécution lors de la facturation à l’agence. Le groupement à qui appartient le territoire exclusif doit transmettre un accusé de réception de cet avis. Un accusé électronique est accepté.



